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Chapitre 3 – L’élaboration des bulletins de paie (partie 1) 

 

Synthèse 
 

 

1. La fixation du salaire 
1.1. Le rôle de l’offre et de la demande 

 

(Révision économie) 

L’équilibre sur le marché du travail est atteint au niveau de salaire qui assure l’égalité entre l’offre et la demande de 

travail. Autrement dit, pour ce niveau de salaire, toute personne qui souhaite travailler trouve un emploi, et la 

demande de travail des entreprises est satisfaite. 

Si l’offre est supérieure à la demande, le salaire diminue, car l’importance de la main-d’œuvre disponible par rapport 

aux besoins des entreprises permettra à ces dernières de proposer des salaires moins élevés devant la forte 

concurrence entre candidats. 

Inversement, si la demande est supérieure à l’offre, le salaire augmente, les entreprises devant augmenter les salaires 

proposés pour attirer des candidats. 

 

1.2. Le rôle des institutions sur le marché du travail 
 

 Le rôle des contraintes réglementaires 

En France, le Smic (salaire minimum interprofessionnel de croissance) correspond au salaire horaire plancher en 

dessous duquel aucun salarié ne peut être payé. Il est réévalué au minimum tous les ans pour assurer aux personnes 

ayant un faible revenu la garantie de leur pouvoir d’achat. 

 

Au 1er janvier 2025, le montant du salaire minimum interprofessionnel de croissance s'élève ainsi à 1 801,80 € bruts par 

mois pour 35 heures hebdomadaires. 

 

 Le rôle des négociations 

Autre spécificité du marché du travail, les salaires font généralement l’objet d’une négociation entre les 

représentants de l’offre de travail (les syndicats de salariés) et les représentants de la demande de travail (les syndicats 

et organisations patronales). 

De plus, lors de l’embauche, le salaire, élément du contrat de travail, résulte d’une négociation individuelle entre 

employeurs et employés, où chacun essaie de maximiser son intérêt. Si les salaires sont le plus souvent imposés par 

l’employeur, il existe une marge de négociation au moment de l’embauche ou de l’entretien annuel d’évaluation de 

chaque salarié. 
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La négociation entre les 2 parties aboutit à la mise en place de conventions collectives ou accord collectif. Une 

convention collective est un texte réglementaire qui définit les statuts des employés d’une branche professionnelle, 

après négociation passée entre les organisations. 

 

 « A travail égal, salaire égal » 

La jurisprudence a introduit le principe « à travail égal, salaire égal ». Ce principe fondamental qui prône l'égalité de 

rémunération entre les individus effectuant un même travail, quels que soient leur sexe, leur âge, leur origine ethnique 

ou tout autre critère de discrimination. 

Ce principe a pour but de lutter contre les inégalités salariales qui persistent dans de nombreux pays et secteurs 
d'activité. 

 

2. Les mentions dans un bulletin de paie 

Un bulletin de paie, également connu sous le nom de fiche de paie, est un document qui détaille la rémunération d'un 
salarié pour une période donnée (généralement mensuelle). Il est établi par l'employeur et remis au salarié à chaque 
échéance de paie. 

 Les mentions obligatoires 

Les mentions obligatoires sur un bulletin de paie en France sont les suivantes (source - 
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F559) : 

La fiche doit mentionner les éléments suivants : 

Identification de l'employeur et du salarié 

- Nom et adresse de l'employeur 
(éventuellement la désignation de 
l'établissement dont dépend le salarié) 

- Numéro de la nomenclature d'activité de 
l'établissement d'emploi (code APE ou code 
NAF) et numéro d'inscription de l'employeur au 
répertoire national des entreprises et des 
établissements (numéro Siret) 

- Convention collective de branche applicable au 
salarié ou référence au code du travail 
concernant la durée des congés payés et des 
délais de préavis en cas de cessation de la 
relation de travail 

- Nom et emploi du salarié, sa position dans la 
classification conventionnelle (niveau ou 
coefficient hiérarchique) 

- Période et nombre d'heures de travail en 
distinguant les heures au taux normal et les 
heures supplémentaires (en mentionnant les 
taux appliqués aux heures correspondantes) 

- Nature et volume du forfait auquel se rapporte 
le salaire des salariés au forfait (forfait 
hebdomadaire ou mensuel en heures, ou forfait 
annuel en heures ou en jours) 

- Nature de la base de calcul du salaire lorsque, 
par exception, cette base de calcul n'est pas la 
durée du travail 

- Nature et montant des accessoires de salaire 
soumis aux cotisations salariales et patronales 
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Salaire 

- Rémunération brute du salarié 

- Montant et assiette de base sur laquelle sont 
appliqués les taux des différentes cotisations et 
contributions des cotisations et contributions 
sociales à la charge de l'employeur et du salarié 
avant déduction des exonérations et 
exemptions 

- Taux des cotisations et contributions sociales à 
la charge du salarié avant déduction des 
exonérations et exemptions 

- Nature et montant des autres versements et 
retenues (notamment prise en charge des frais 
de transport domicile-travail) 

- Montant effectivement reçu par le salarié 

- Date de paiement 

- Dates de congé et montant de l'indemnité de 
congés payés, lorsqu'une période de congé 
annuel est comprise dans la période de paie 
considérée 

Cotisations et contributions sociales 

- Montant des cotisations de protection sociale réunies au sein de 5 rubriques (santé, accidents du travail et 
maladies professionnelles, retraite, famille et chômage) 

- Montant total des exonérations et exemptions de cotisations et contributions sociales 

- Montant total versé par l'employeur  

- Montant correspondant à l'évolution de la rémunération liée à la suppression des cotisations chômage et 
maladie 

Net à payer et net imposable 

- Montant net à payer avant impôt sur le revenu et montant de l'impôt sur le revenu prélevé à la source 

Montant net social 

- Montant du revenu net après déduction de l’ensemble des prélèvements sociaux obligatoires. 

Impôt sur le revenu 

- Montant net imposable servant de base au 
calcul du prélèvement à la source 

- Cumul annuel des montants nets 
imposables servant de base au calcul du 
prélèvement à la source 

- Montant de l'impôt sur le revenu prélevé à 
la source 

- Cumul annuel des montants de l'impôt sur 
le revenu prélevé à la source 

- Montant net des heures complémentaire 
et/ou supplémentaire exonérées 

- Cumul annuel des montants d'heures 
complémentaire et/ou supplémentaire 
exonérées 

Mentions finales 

- Mention de la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail www.service-public.fr, rubrique cotisations 
salariales 

- Mention incitant le salarié à conserver le bulletin de paie sans limitation de durée 

- En cas d'activité partielle, nombre d'heures indemnisées 
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 Les mentions interdites 

Le bulletin de paie ne doit pas mentionner l’exercice du droit de grève ni les fonctions de représentant du personnel. 

Le salarié doit conserver ses fiches de paie sans limitation de durée et cette précision doit apparaître clairement sur ce 
document. L’employeur doit quant à lui conserver un double des fiches de paie pendant au minimum cinq ans, 
éventuellement sur support informatique si les garanties de contrôle sont équivalentes à celles du support papier. De 
plus, l'employeur doit garantir la disponibilité au salarié de la fiche de paie émis sous forme électronique, pendant 50 
ans ou jusqu’aux 75 ans du salarié. 

La fiche de paie est remise au moment du paiement du salaire, en main propre, par voie postale, ou sous forme 
électronique. 

3. Les composantes de la rémunération brute 

3.1. Le salaire de base 

Le salaire de base peut être fixé de différentes manières, en fonction des pratiques de l'entreprise, des dispositions 
conventionnelles ou contractuelles, et de la nature du travail effectué. Les principales manières de fixer le salaire de 
base sont les suivantes : 

- Le temps de travail : le salaire de base est calculé en fonction du nombre d'heures travaillées par le salarié. Il 
peut s'agir d'un horaire hebdomadaire fixe (par exemple, 35 heures) ou d'un horaire variable (par exemple, 
avec des heures supplémentaires). 

Pour un salarié à 35 heures, avec un salaire de 15 € de l’heure son salaire est de : 151,67 heures * 15 = 2 275,05 € 

Pour un salarié à 24 heures, avec un salaire de 15 € de l’heure son salaire est de : 104 * 15 = 1 560 € (104 = 24*52/12) 

- Le rendement : le salaire de base est calculé en fonction de la quantité ou de la qualité du travail effectué par le 
salarié. Il peut s'agir d'un système de primes ou de commissions, ou d'un système de rémunération à la pièce. 
Dans ce cas, le salaire de base est généralement variable et dépend des résultats obtenus par le salarié. 

- Le forfait : le salaire de base est fixé à un montant global, qui couvre une période donnée (généralement 
mensuelle ou annuelle) et un nombre d'heures de travail prédéterminé. Dans ce cas, le salaire de base est 
généralement exprimé en montant mensuel ou annuel. Les forfaits peuvent être conclus en heures 
(forfait-jours) ou en jours (forfait-jours). 

- La convention collective : le salaire de base est fixé en fonction des dispositions de la convention collective 
applicable à l'entreprise ou au secteur d'activité. La convention collective peut prévoir des grilles de salaires, qui 
déterminent le salaire de base en fonction du niveau de qualification, de l'ancienneté, etc. Dans ce cas, le 
salaire de base est généralement exprimé en montant mensuel ou annuel. 

 

Figure 1 - Source - CC de l'ordre des EC et CAC 
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D'autres facteurs peuvent également être pris en compte pour fixer le salaire de base, tels que les compétences, 
l'expérience, la responsabilité, la performance, etc. Le choix de la méthode de fixation du salaire de base dépend des 
objectifs de l'entreprise, de la nature du travail effectué, et des dispositions légales et conventionnelles applicables. 

📌 Vous avez vu comment ça fonctionne ? Essayez par vous-même sur cas corrigé (sur le site - shop 

BTS CG – Exercices P4). 

 

3.2. Les accessoires de salaire 
 

Les accessoires de salaire sont des éléments de rémunération qui s'ajoutent au salaire de base et qui sont versés en 

fonction de certaines conditions ou critères. Les principaux accessoires de salaire sont les suivants : 

- Les primes : il s'agit de rémunérations supplémentaires versées au salarié en fonction de certains critères, tels 

que la performance, l'ancienneté, le résultat de l'entreprise, etc. Les primes peuvent être individuelles ou 

collectives, et peuvent être prévues par la convention collective, le contrat de travail ou l'usage dans 

l'entreprise. Exemples : prime d'intéressement, prime de participation, prime de fin d'année, prime de 

vacances, prime de 13ème mois, etc. 

- Les absences : il s'agit des rémunérations versées au salarié en cas d'absence justifiée, telle que la maladie, le 

congé maternité, le congé paternité, le congé parental, le congé de formation, etc. Les absences peuvent être 

rémunérées en totalité ou en partie, en fonction des dispositions légales, conventionnelles ou contractuelles. 

Exemples : indemnités journalières de sécurité sociale, complément de salaire versé par l'employeur, etc. 

(chapitre 2).  

- Les heures supplémentaires (HS) : il s'agit des heures de travail effectuées au-delà de la durée légale ou 

conventionnelle du travail, et qui donnent lieu à une majoration de salaire. Les heures supplémentaires sont 

soumises à des règles strictes en matière de décompte, de rémunération et de repos compensateur (chapitre 

1).  

- Les avantages en nature : il s'agit des biens ou des services fournis par l'employeur au salarié, en plus de son 

salaire en espèces. Les avantages en nature sont soumis à des règles d'évaluation et d'imposition, et peuvent 

être prévus par la convention collective, le contrat de travail ou l'usage dans l'entreprise. Exemples : voiture de 

fonction, logement de fonction, repas, téléphone portable, etc. 

Exemples : 

Lorsque le repas est fourni gratuitement, l’avantage en nature nourriture est évalué forfaitairement. 1 repas = 5,45 € ; 

2 repas = 10,90 € (pour 2025). Le montant se rajoute au salaire de base. 

D'autres accessoires de salaire peuvent être prévus, tels que les indemnités de déplacement, les frais professionnels, les 

primes de risque, etc. Les accessoires de salaire sont soumis à des cotisations et des contributions sociales, et doivent 

être mentionnés sur le bulletin de paie. 

Dans le cas d’un logement, si celui est prêté gratuitement par l’employeur, cet avantage est rajouté de manière 

forfaitaire dans le salaire de base :  
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Rémunération brute mensuelle Pour 1 pièce en 2025 Par pièce principale (si plusieurs pièces) en 2025 

Inférieure à 1 962,50 € 78,70 € 42,10 € 

De 1 962,50 € à 2 354,99 € 91,80 € 58,90 € 

De 2 355,00 € à 2 747,49 € 104,80 € 78,70 € 

De 2 747,50 € à 3 532,49 € 117,90 € 98,20 € 

De 3 532,50 € à 4 317,49 € 144,50 € 124,50 € 

De 4 317,50 € à 5 102,49 € 170,40 € 150,40 € 

De 5 102,50 € à 5 887,49 € 196,80 € 183,30 € 

Supérieure ou égale à 5 887,50 € 222,70 € 209,60 € 

 

Exemple : un touche un salaire de base de 2 500 € pour un temps plein. On compte 4HS la 1ère semaine de travail de 

juin. Il a droit à une prime d’ancienneté de 6% sur le salaire de base. Il touche une prime de 13ème mois, versée 

mensuellement sur le salaire de base. 

Salaire de base : 2 500 € pour 151,67 heures soit 16,48 € 

HS : 16,48 € *1,25 * 4 = 82,41 € 

Prime d’ancienneté : 2 500 * 6% = 150 € 

Prime 13ème mois : 2 500 *1/12 = 208,33 € 

Total salaire brut = 2 940,74 € 

 

✅ Prêt(e) à passer à la pratique ? Découvrez nos exercices interactifs et corrigés commentés (sur le site - 

shop BTS CG – Exercices P4). 

   


